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Liste de vérification en matière d’accessibilité, d’inclusion et de mesures d’adaptation de l’ACCDP

OBJET

La présente liste de vérification a été établie pour appuyer la politique de l’ACCDP sur l’accessibilité, l’inclusion et les mesures d’adaptation. La liste de vérification est un guide, et non pas une liste exhaustive des critères, qui vise à aider l’ACCDP à assurer l’accessibilité de ses documents, de ses communications, de ses rencontres et de ses activités, y compris les conférences et les séances de formation, pour les personnes qui ont des besoins en matière de droits de la personne.

LISTE DE VÉRIFICATION EN MATIÈRE D’ACCESSIBILITÉ

Coordination et services offerts

· Il faut obtenir la participation de membres du personnel qui savent planifier des activités accessibles ou engager des experts-conseils au besoin.
· Si possible, il faut travailler avec des membres du personnel des installations qui savent assurer l’accessibilité des services à la clientèle, qui connaissent les dispositifs d’accessibilité de leurs installations et qui peuvent confirmer si ces derniers sont en bon état de fonctionnement.
· Il faut visiter les lieux et suivre la présente liste de vérification avant de faire une réservation.
· Avant de réserver un ensemble de chambres d’hôtel, il faut visiter l’hôtel pour vérifier le niveau d’accessibilité et le nombre de chambres disponibles.
· Il faut fournir de l’information sur le transport accessible que les gens peuvent emprunter pour se rendre à l’activité et en revenir.
· Il faut assurer l’accessibilité des activités connexes, le cas échéant.
· Il faut exiger que les conférenciers fournissent leur matériel en format électronique accessible avant de faire leur présentation et en vérifier l’accessibilité.
· Il faut informer à l’avance les participants (verbalement ou par l’intermédiaire de l’invitation, de l’ordre du jour ou d’un autre moyen) des dispositifs d’accessibilité relativement aux documents, aux rencontres et aux activités.
· Il faut dire à tous les participants que des mesures peuvent être prises afin de répondre à leurs besoins individuels en matière de droits de la personne. 
· Il faut faire un suivi auprès des personnes qui ont demandé des mesures d’adaptation afin de confirmer les mesures à prendre.


· Il faut veiller à ce que le personnel de l’ACCDP, les conférenciers et les bénévoles tiennent compte des besoins des participants qui ont une incapacité, et veiller à ce qu’ils sachent les mesures d’adaptation précises à prendre, le cas échéant. 
· Il faut prévoir à l’ordre du jour assez de temps pour les repas et les pauses-santé. 
· Durant les rencontres et les activités :
· Il faut présenter les participants à leur fournisseur de services en matière de mesures d’adaptation.
· Il faut demander aux participants si l’on répond à leurs besoins en matière d’adaptation.
· Il faut demander aux participants s’ils ont besoin d’autre chose.
· Il faut inviter les participants à fournir des commentaires pour savoir si l’on a bien répondu à leurs besoins en matière d’adaptation.
· Il faut par la suite faire un suivi auprès du personnel, des conférenciers et des bénévoles.
· Il faut améliorer l’accessibilité et les mesures d’adaptation lors de rencontres et d’activités dans l’avenir.

Matériel

· Il faut distribuer le matériel en format électronique accessible à tous les participants en même temps afin qu’ils ne soient pas obligés de faire une demande à l’avance pour l’obtenir et afin d’éviter de devoir convertir le matériel à la dernière minute. 
· Le matériel à fournir en format électronique accessible comprend l’invitation, l’ordre du jour, la documentation, les présentations, le matériel promotionnel, etc. qui sont en format électronique.
· Les textes en format MS Word sont préférables aux documents PDF.
· Les documents PDF doivent être en format texte accessible au lieu d’être une copie numérisée.
· Les tableurs doivent être en format accessible.
· Les documents doivent être en caractères sans empattement (p. ex. Arial) de12 points ou plus grands et de couleurs contrastantes (le texte et le fonds doivent contraster).
· Dans les présentations PowerPoint, il faut employer des caractères sans empattement de 18 points ou plus grands et des couleurs contrastantes.
· Les images, les tableaux et les graphiques doivent contenir du texte de remplacement, et le contenu des tableaux et des graphiques doit être résumé dans le texte du document ou de la présentation.
· Dans les présentations PowerPoint et les documents Word, il faut utiliser les styles, modèles et en-têtes prédéfinis.
· Les vidéos doivent être sous-titrées pour les personnes qui ont une incapacité auditive et contenir des commentaires descriptifs pour les personnes qui ont une déficience visuelle.
· Il faut employer du langage simple, précis et pertinent, surtout dans les présentations.
· Pour d’autres conseils sur la création de documents accessibles, on peut consulter les guides du collège Algonquin (en anglais seulement) en cliquant sur le lien dans la section des ressources supplémentaires à la fin du présent document.
· Il doit y avoir suffisamment de documents électroniques accessibles pour en fournir aux participants qui ne se sont pas inscrits ou qui ont oublié d’apporter leurs documents. 
· Il faut fournir des documents en gros caractères, en braille ou dans un autre format quand ils sont demandés à l’avance.
· Il faut indiquer sur le matériel imprimé que ce dernier est disponible en format électronique accessible et dans d’autres formats, sur demande. 
· Le matériel destiné au public doit être affiché sur le site Web de l’ACCDP en format HTML ou en fichier Word téléchargeable et en format PDF accessible, si on le souhaite, mais jamais en format PDF seulement. 
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· Les services de communication appropriés sont notamment les interprètes gestuels, les intervenants, le sous-titrage en temps réel, les preneurs de notes ainsi que le matériel d’écoute et la sonorisation assistée.
· Il faut offrir des services de communication sur demande lors de rencontres sur invitation. 
· Il faut offrir des services de communication lors d’activités ouvertes au public auxquelles il ne faut pas s’inscrire à l’avance.
· Il faut offrir du matériel d’écoute lors de toute rencontre ou de toute activité de taille moyenne ou grande. 
· Il faut organiser les services trois à quatre semaines avant la rencontre ou l’activité.
· Les conférenciers et les participants devraient se présenter et parler clairement et lentement chacun leur tour, en se servant du microphone. Les conférenciers devraient verbaliser le contenu pertinent du matériel qui est présenté visuellement.

Accessibilité aux espaces extérieurs

Si possible :
· Le transport en commun accessible doit desservir l’endroit.
· Le transport en commun accessible comprend les autobus à plancher surbaissé, les trains ou tramways avec accès de plain-pied ou les gares accessibles par ascenseur.
· Les intersections dans les environs doivent être munies de feux sonores pour les personnes qui ont une déficience visuelle.
· Une voie piétonne sans obstacles doit relier la rue et le stationnement et une aire de débarquement accessible près de l’entrée principale du bâtiment. L’aire de débarquement doit avoir :
· des bateaux de trottoir;
· une rampe d’accès munie de rampes de chaque côté;
· une rampe d’accès dont la pente permet aux personnes de se déplacer de façon autonome et sécuritaire; 
· des trottoirs qui sont séparés de la rue et de toute voie d’accès pour autos;
· une aire de débarquement qui est bien éclairée et couverte d’une marquise ou d’un auvent.
· Le stationnement accessible doit avoir :
· un accès de plain-pied, une surface ferme et antidérapante et des bateaux de trottoir à proximité de l’entrée accessible;
· assez d’espaces de stationnement pour les participants à mobilité réduite.
· Signalisation :
· Des symboles d’accessibilité sur des pancartes doivent diriger les gens vers les voies, les rampes et les entrées accessibles, par exemple. 
· Les panneaux indicateurs importants doivent être en braille.
· La signalisation ordinaire doit être facile à lire pour les personnes qui ont une basse vision.
· La signalisation doit être placée au niveau des yeux ou du corps et à des endroits facilement accessibles. 
· La neige ou des travaux de construction ne doivent pas limiter l’accès aux lieux. 

Accès aux espaces intérieurs

Si possible :
· L’entrée principale ou une autre entrée doit être munie d’une porte automatique. 
· Il doit y avoir de la signalisation et des repères. 
· La signalisation sur les lieux et celle pour l’activité, le porte-nom, les affiches, etc., doivent être en gros caractères et de couleurs contrastantes.
· Il doit y avoir des panneaux tactiles sur les lieux qui indiquent où se trouvent les toilettes, les ascenseurs, les sorties d’urgence et les autres indications de base (les panneaux doivent avoir des pictogrammes, des lettres en relief et des caractères braille sur un fonds contrastant et être installées à 1,5 mètre du sol).
· La signalisation doit être installée au niveau des yeux ou du corps dans des endroits facilement accessibles. 
· Des membres du personnel et des bénévoles doivent être sur place pour diriger les participants vers les salles de réunion.
· Des avertisseurs visuels reliés au système d’alarme d’incendie doivent être installés dans les couloirs, les salles de toilettes et les salles de réunion.
· Le hall de réception et les couloirs doivent être assez larges pour permettre la circulation en fauteuil roulant ou au moyen d’une autre aide à la mobilité. 
· Les portes doivent avoir une poignée du type à levier.
· La surface des planchers doit être stable, ferme et antidérapante et faite de carreaux, de bois franc ou de tapis dont la fibre est courte et bien serrée et elle ne doit pas entraver le déplacement des personnes qui utilisent une aide à la mobilité. 
· Les ascenseurs ou les fauteuils élévateurs doivent se rendre jusqu’à l’étage où la rencontre ou l’activité a lieu et doivent :
· pouvoir accueillir les aides à la mobilité;
· avoir de gros boutons de contrôle avec des caractères en relief et en braille à la portée des personnes qui utilisent un fauteuil roulant;
· avoir des indicateurs sonores qui signalent les étages (voix et signal sonore).
· Les salles de toilettes accessibles doivent satisfaire aux exigences suivantes :
· Elles doivent être situées près des salles de réunion.
· Elles doivent avoir une porte munie d’un panneau tactile qui indique, à l’aide d’un symbole ou de caractères en braille, s’il s’agit d’une toilette pour les hommes ou les femmes ou si elle est unisexe.
· Elles doivent avoir une porte qui s’ouvre automatiquement ou qui reste ouverte et dont l’embrasure est assez large pour permettre le passage d’une personne qui utilise une aide à la mobilité;
· Les salles de toilettes et les cabines accessibles doivent être assez larges pour permettre le passage d’une personne qui utilise un triporteur ou une autre aide à la mobilité.
· Les cabines accessibles doivent avoir des barres d’appui et un siège de toilette surélevé.
· Le robinet, le savon, le distributeur de serviettes en papier ou le sèche-main doivent avoir une poignée du type à levier ou être automatiques. Le miroir et la poubelle doivent être accessibles pour une personne qui utilise un fauteuil roulant ou un triporteur. 
· La politique ou la directive sur les salles de toilettes doit tenir compte des personnes transgenres et de leur droit d’utiliser la salle de toilette qui correspond à leur identité de genre.
· Il doit y avoir une salle de toilette unisexe individuelle accessible pour les personnes qui ont besoin de mesures d’adaptation en raison d’une incapacité ou de l’identité de genre ou pour des raisons familiales.
· Les salles de réunion et de conférence et les auditoriums doivent satisfaire aux exigences suivantes :
· La porte d’entrée doit être munie d’un ouvre-porte automatique ou elle doit rester ouverte, et l’embrasure doit être assez large pour laisser passer une personne qui utilise une aide à la mobilité.
· La disposition de la salle (tables, chaises, allées, etc.) doit laisser de la place pour les aides à la mobilité (p. ex. triporteurs, animaux d’assistance, etc.), les interprètes gestuels, le matériel de sous-titrage, la cabine d’interprétation, la table de documentation, la nourriture et les rafraîchissements, etc.
· Des sièges doivent être réservés à des endroits appropriés pour les personnes qui utilisent un fauteuil roulant, un triporteur, un animal d’assistance, un interprète, un sous-titreur, un preneur de notes, etc.
· La scène ou l’endroit où les conférenciers prendront la parole, y compris le lutrin ou l’estrade, doivent être accessibles pour les personnes qui utilisent un fauteuil roulant ou un triporteur.
· Les tables doivent être d’une hauteur accessible, et les objets sur la table doivent être à portée des personnes qui utilisent un fauteuil roulant, un triporteur, etc.
· Le bruit de fond qui provient du système de ventilation ou des salles adjacentes ne doit pas nuire à la capacité des participants d’entendre.
· La sonorisation assistée ou l’aide de suppléance à l’audition doivent être offertes.
· Les fenêtres doivent être munies de rideaux ou de stores afin de tamiser la lumière ou de réduire les reflets.
· Les câbles, fils et microphones doivent être bien installés à l’écart des allées et de toute autre aire de circulation.
· Il faut favoriser un milieu sans parfum.
· L’invitation doit rappeler aux participants, aux membres du personnel et aux bénévoles de ne pas utiliser de produits parfumés.
· Des odeurs fortes ne doivent pas émaner d’un tapis qui vient d’être installé, d’une peinture fraîche ou d’autres sources. 
· Les téléphones publics doivent satisfaire aux exigences suivantes :
· Ils doivent être compatibles avec les prothèses auditives et permettre le réglage du volume.
· Ils doivent être à une hauteur accessible.
· Il doit y avoir un endroit tout près où les personnes peuvent promener un animal d’assistance, lui permettre de faire ses besoins et lui donner de l’eau.
· L’éclairage doit satisfaire aux exigences suivantes :
· Il doit créer peu de reflets (un diffuseur dirige la lumière vers le bas), et on doit pouvoir en réduire l’intensité.
· Idéalement, la salle doit être éclairée au moyen de luminaires encastrés munis d’ampoules à halogène, à DEL ou à incandescence au lieu d’ampoules fluorescentes.
· Il doit y avoir une salle privée ou un espace personnel où les personnes peuvent se reposer, recevoir des soins d’un préposé aux soins personnels, prier, allaiter, etc.

Soins d’un préposé aux soins personnels et pauses

· Sur demande, il faut fournir gratuitement des soins d’un préposé aux soins personnels lorsque l’employeur, l’organisation ou le fournisseur de services d’un membre ou d’un participant ne couvrent pas normalement ces services.
· Il faut prendre suffisamment de pauses durant une rencontre virtuelle ou en personne afin que les participants puissent recevoir des soins d’un préposé aux soins personnels, s’occuper d’un animal d’assistance ou avoir du temps personnel pour des raisons liées à une incapacité, à la croyance, à la grossesse ou pour des raisons familiales, etc. 
· Durant les pauses de réseautage, il faut fournir les services d’un préposé aux soins personnels ou d’un interprète afin de permettre la pleine inclusion et la pleine participation des participants.

Rafraîchissements et besoins alimentaires 

· À l’étape de l’inscription, il faut demander aux participants de signaler leurs besoins alimentaires qui sont liés à une incapacité ou à leur croyance.
· Il faut offrir des services d’aide personnelle quand la nourriture est servie à un buffet afin d’aider les participants qui ont une déficience visuelle ou une incapacité physique. 
· Des pailles adaptables et des tasses légères doivent être offertes.
· Si possible, il faut veiller à ce que les services alimentaires sur place offrent un menu en braille et en gros caractères ou un menu électronique qui est affiché sur un site Web ou accessible autrement.

Préparatifs en cas d’urgence

· Durant la visite des lieux, il faut confirmer auprès du personnel des installations les procédures à suivre en cas d’évacuation d’urgence.
· Il faut demander aux participants qui ont une incapacité s’ils auront besoin d’aide en cas d’urgence. 
· Il faut fournir au gérant des installations une liste des participants qui auront besoin d’aide en cas d’évacuation. 
· Il faut nommer des personnes qui seront responsables d’aider les personnes qui ont des besoins précis en cas d’évacuation d’urgence.
· Il faut veiller à ce que les passages, escaliers et sorties d’urgence soient sans encombrement.

Établissement du budget

· Il faut estimer les coûts des mesures d’accessibilité ou demander un prix à cet égard. Ces coûts comprennent la conversion de matériel dans un autre format, les services d’un preneur de notes ou d’un interprète gestuel (ASL et LSQ), le sous-titrage en temps réel, le matériel d’écoute, les besoins alimentaires, les soins personnels et les soins d’un préposé aux soins personnels, etc.

RESSOURCES SUPPLÉMENTAIRES

· Guide des réunions accessibles (Association des Services sociaux des Municipalités de l’Ontario) http://lephenix.on.ca/ON_Accessible/wp-content/uploads/2014/07/OMSSA_reunions_FR.pdf

· Guide de planification de réunions inclusives (Ressources humaines et Développement des compétences Canada) http://www.edsc.gc.ca/fra/invalidite/cra/reunions_inclusives.pdf

· Guide de planification de conférences accessibles (Conseil des universités de l’Ontario) http://www.accessiblecampus.ca/wp-content/uploads/2013/10/Guide-de-planification-de-conferences-accessibles.pdf

· Guides en ligne sur la création de documents accessibles (bureau de l’accessibilité du collège Algonquin, en anglais seulement) www.algonquincollege.com/accessibility-office/accessible-education-tools/creating-accessible-documents/ 

· Liste de vérification pour le choix des lieux (Secrétariat du Conseil du Trésor de l’Ontario)

· Ready. Set. Access! (Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs de l’Ontario)

· Liste de vérification (Commission canadienne des droits de la personne)

· Liste de contrôle en matière d’accessibilité pour le choix des lieux (Commission ontarienne des droits de la personne)
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